Succession dans famille recomposée

Par Hari54, le 03/07/2009 a 00:20

Bonjour,rnvoici ma situation : je suis marié sans contrat de mariage, et mon épouse a une fille
d'un précédent lit. Nous avons également eu un fils.rnNous avons acheté une maison
ensemble apres le mariage.rnD'autre part, chacun posseéde des comptes bancaires en son
nom propre et nous avons un compte joint.rnQuelle sera la situation par rapport aux enfants
en cas de succession pour ce qui concerne la maison et les comptes bancaires ?rnmerci pour
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